
Un employeur peut-il fixer un plafond de remboursement pour
certains frais professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un employeur luxembourgeois peut fixer des plafonds de remboursement pour les frais professionnels, sous

réserve que ces plafonds soient raisonnables, non discriminatoires et formalisés par écrit. Les plafonds doivent

couvrir les dépenses réelles nécessaires à l'exercice de l'activité et ne peuvent pas transférer sur le salarié des

charges incombant normalement à l'employeur (Art. L.121-9 du Code du travail).

Définition

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par le salarié dans le cadre exclusif de son activité

professionnelle, distinctes de sa rémunération. Le plafonnement constitue une limite maximale de remboursement

fixée par l'employeur pour chaque catégorie de frais (transport, repas, hébergement, etc.).

Conditions d’exercice

Le plafonnement des remboursements doit respecter plusieurs conditions légales :

Être formalisé par écrit dans une politique interne ou le contrat de travail

Respecter le principe d'égalité de traitement (Art. L.241-1)

Être proportionné aux coûts réels du marché

Prévoir des dérogations pour situations exceptionnelles justifiées

Ne pas constituer une modification substantielle du contrat (Art. L.121-7)

Modalités pratiques

L'employeur doit :

Communiquer les plafonds avant leur application

Définir précisément les catégories de frais concernées

Établir une procédure claire de justification des dépenses

Mettre en place un système de validation et de contrôle

Assurer la traçabilité des remboursements

Prévoir une procédure de révision régulière des montants
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Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Consulter la délégation du personnel avant l'instauration des plafonds

Aligner les montants sur les pratiques du secteur

Documenter la justification des plafonds fixés

Former les managers à l'application de la politique

Prévoir un mécanisme de révision annuelle

Maintenir une documentation détaillée des décisions

Cadre juridique

Art. L.121-9 du Code du travail : obligation de l'employeur concernant les frais professionnels

Art. L.241-1 : principe de non-discrimination

Art. L.121-7 : modification du contrat de travail

Art. L.414-3 : information-consultation des représentants du personnel

Circulaire LIR n°104/2 du 29/11/2017 : aspects fiscaux des remboursements

Convention collective de travail si applicable

Attention : tout plafonnement manifestement insuffisant pourrait être considéré comme un transfert illégal de charges vers le salarié et

être sanctionné par l'Inspection du Travail et des Mines (ITM). La politique doit prévoir des exceptions pour les situations particulières

justifiées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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